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52ème Session du Conseil des droits de l’homme de l’ONU  

Événement parallèle sur la traite des personnes dans les conflits armés et situations de post-conflit 
Palais des Nations, Genève, 27 mars 2023 

Rapport 
 
Le lundi 27 mars 2023 a eu lieu un événement parallèle sur la traite des êtres humains dans les conflits armés 
et les situations de post-conflit, organisé par Caritas Internationalis, le Secours Catholique - Caritas France 
et l'Ordre Souverain de Malte, avec le soutien de COATNET. L'événement était co-parrainé par les 
Missions permanentes du Costa Rica, de l'Italie, de la Pologne, de la Roumanie et de l'Ordre Souverain de 
Malte. 
 
L'objectif de cet événement était de s'attaquer aux causes profondes de la traite des êtres humains dans les 
conflits armés et les situations de post-conflit, ainsi qu'à tous les autres crimes qui coïncident souvent avec la 
traite des êtres humains, tels que l'exploitation sexuelle, le mariage forcé, le travail forcé, le recrutement et 
l'utilisation d'enfants-soldats, le viol et d'autres formes de violence sexuelle. Ces causes profondes nécessitent 
une approche globale impliquant une coopération entre les gouvernements, les organisations de la société civile 
et l’économie privée. Des efforts doivent également être déployés pour s'attaquer à la demande de traite des 
êtres humains, notamment la demande de main-d'œuvre bon marché, la prostitution forcée et d'autres formes 
d'exploitation. Cet objectif peut être atteint par la mise en œuvre de lois et de politiques efficaces, ainsi que 
par des campagnes d'éducation et de sensibilisation ciblant le grand public, les responsables de l'application 
des lois et d'autres acteurs clés. 
 
En outre, il est essentiel de veiller à ce que les besoins des victimes de la traite des êtres humains soient pris 
en compte de manière adéquate. Il s'agit notamment de leur donner accès à la justice, à la protection et aux 
services de soutien tels que les soins de santé, le soutien psychosocial et l'éducation. Il est également important 
de reconnaître la diversité des victimes de la traite des êtres humains, à savoir des hommes, des femmes et des 
enfants de tous âges, de toutes nationalités et de toutes origines. Il est également important de donner la priorité 
à la protection et à l'autonomisation des groupes vulnérables, notamment les réfugiés, les personnes déplacées 
à l'intérieur de leur pays et les autres populations marginalisées. Cela nécessite des efforts coordonnés de la 
part des acteurs humanitaires et du développement, y compris les Nations Unies, les gouvernements et les 
organisations de la société civile, sans oublier les victimes de la traite, afin de s'assurer que les besoins et les 
risques spécifiques auxquels ces groupes sont confrontés sont pris en compte de manière opportune et efficace. 
 
L'ambassadeur Veuthey est intervenu en soulignant le travail effectué par l'Ordre de Malte pour prévenir et 
combattre la traite des êtres humains dans les conflits armés en protégeant et assistant les victimes. Il a ensuite 
mentionné les formes les plus courantes de traite dans le contexte des conflits armés, à savoir l'exploitation 
sexuelle, la réduction en esclavage, le mariage forcé, le travail forcé, le recrutement et l'exploitation d'enfants 
soldats, et le prélèvement d'organes pour soigner les combattants blessés ou pour financer des opérations. En 
outre, il a rappelé le large éventail d'instruments juridiques internationaux qui devraient être mieux utilisés 
pour la protection des victimes de la traite des êtres humains dans les conflits armés, tels que le droit des droits 
de l'homme, le droit humanitaire international et le droit pénal international, sans oublier le droit des réfugiés, 
le droit des migrants, le droit maritime, les deux Protocoles de Palerme, l’un contre la traite des êtres humains, 
l’autre contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer. 
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Voici la liste des intervenants : 
 
- Mme Geneviève Colas, Membre de la Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme, 
Rapporteuse nationale sur la traite des êtres humains (France), Modératrice 
- Prof. Michel Veuthey, Ambassadeur de l'Ordre de Malte pour la surveillance et la lutte contre la traite des 
êtres humains ; 
- Mme Virginia Gamba de Potgieter, Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies pour 
les enfants et les conflits armés ; 
- Mme Natalia Holynska, responsable des projets de lutte contre la traite, Caritas Ukraine et COATNET ; 
- Mme Codruta Fernea, Présidente de l'Action catholique de Roumanie, qui collabore avec l’Ordre de 
Malte en Roumanie ; 
- Mme Hessen Sayah, Chef du département de la protection, Caritas Liban et COATNET,  
- Mme Mikiko Otani, Présidente du Comité des droits de l'enfant des Nations Unies (CRC). 
 
Voici la liste des Missions permanentes qui ont participé à l'événement : Arménie, Australie, Autriche, 
Burkina Faso, Costa Rica, États-Unis, France, Italie, Malaisie, Pologne, Philippines, République 
Dominicaine, Roumanie, Ordre souverain de Malte, Union européenne, Université pour la Paix (UPEACE).  
 
 
 

Annexes 
 

- Diapositives PowerPoint de l’événement 
 

- Transcriptions des interventions (en français et en anglais) 
 

- Lien pour l’enregistrement vidéo :  
 
vimeo.com/adlaudatosi/htinarmedconflict 

 
 
 
Genève, le 28 mars 2023 
 
 
 
 


